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1. L’application des dispositions du traité de
Versailles et politique de naturalisation en
Alsace-Lorraine

2. Le traitement des dossiers par les autorités:
facteurs d’appréciation et éléments de décision

3. Le point de vue des requérants: contraintes
d’admissibilité et attentes vis-à-vis l’obtention de
la nationalité française



Traité de Versailles de 1919, Partie III: Clauses politiques européennes, 
section V Alsace-Lorraine, Annexes § 3.
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§ 3. [Les] Allemands nés ou domiciliés en Alsace-Lorraine,
même s'ils ont l'indigénat alsacien-lorrain, n'acquièrent pas la
nationalité française par l'effet du retour de l'Alsace-Lorraine à
la France.
Ils ne pourront obtenir cette nationalité que par voie de
naturalisation, à condition d’être domiciliés en Alsace-Lorraine
depuis une date antérieure au 3 août 1914, et de justifier
d'une résidence non interrompue sur le territoire réintégré,
pendant trois années à compter du 11 novembre 1918.


